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LA MRC DE CHARLEVOIX-EST MET SES ENTREPRENEURS EN LUMIÈRE 

 

Clermont, le 2 avril 2019 – Le service de développement économique de la MRC de 

Charlevoix-Est, Mission développement Charlevoix, a procédé aujourd’hui au lancement d’une 

première d’une série de cinq vidéos de promotion de l’entrepreneuriat « Un monde de 

possibilités en affaires » lors d’un 5 à 7 à la distillerie et brasserie Menaud.  

Ces vidéos seront dévoilées tout au long de l’année et mettront en lumière cinq entrepreneurs 

qui se sont lancés en affaires dans Charlevoix-Est. Réalisées par Go-Xplore, les capsules 

serviront à stimuler l’entrepreneuriat et à transmettre le goût d’entreprendre. Lors de 

l’évènement, Mission développement Charlevoix a présenté la première vidéo, mettant en 

vedette le parcours de M. Martin Brisson de la distillerie et brasserie Menaud.    

« C’est une grande fierté pour le conseil des maires de mettre en lumière des entrepreneurs 

actifs, audacieux et inspirants. Ils témoignent de leur réalité dans de courtes vidéos et nous 

font découvrir le monde de possibilités dans lequel ils prennent place. Je profite de l’occasion 

pour vous rappeler que les agents de développement économique peuvent vous accompagner 

dans votre aventure entrepreneuriale », a ajouté le préfet, M. Sylvain Tremblay.  

Également, lors de cet événement, Mission développement Charlevoix a informé les 

entrepreneurs des services et outils qui leur sont offerts, qu’ils soient en processus de 

prédémarrage, de démarrage, de consolidation ou d’expansion.  

D’ailleurs, les agents de développement de Mission développement Charlevoix ont présenté 

les modalités de la Politique d’investissement du fonds de la région de la Capitale-Nationale 

(FCRN). Les projets priorisés par le fonds sont ceux qui concernent la valorisation des milieux 

agricoles, forestiers et touristiques, le virage technologique, la diversification de l’économie et 

l’attractivité de la main-d’œuvre.  

L’aide financière non remboursable peut atteindre un montant maximal de 50 000 $ et jusqu’à 

50 % des dépenses sont admissibles. Il est possible d’obtenir une aide dans des cas spécifiques 

de transfert d’entreprise de même que pour des services professionnels, entre autres.  
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Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter la politique et le formulaire de demande 

au www.mrccharlevoixest.ca ou à téléphoner à un agent de développement économique au 

418 439-3947, option 3. 

« Je me réjouis de voir des entrepreneurs locaux s’investir avec autant de vivacité afin de faire 

rayonner la MRC de Charlevoix-Est. L’aide financière du gouvernement du Québec permet à 

ces entreprises de poursuivre leur développement et ainsi d’enrichir le paysage entrepreneurial 

de la région de la Capitale-Nationale. » 

Geneviève Guilbault, vice-première ministre, ministre de la Sécurité publique et ministre 

responsable de la région de la Capitale-Nationale 

« C’est pour moi une grande fierté de constater la réussite des gens d’affaires de ma région. 

Le gouvernement du Québec, en collaboration avec la MRC de Charlevoix-Est et Mission 

développement Charlevoix, est heureux de contribuer à la vitalité économique de la région. »  

Émilie Foster, députée de Charlevoix–Côte-de-Beaupré  

Rappelons que le FRCN a été créé en vertu de la Loi accordant le statut de capitale nationale 

à la Ville de Québec et augmentant à ce titre son autonomie et ses pouvoirs. Pour les années 

2017 à 2022, la Municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est dispose d’une enveloppe de 

1 820 229 $ provenant du Secrétariat à la Capitale-Nationale afin de soutenir financièrement 

des projets dont les retombées sont considérables sur le territoire. 
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